
CCE X - Page 1

n° 265 969 du 21 décembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 7 mai 2021.

Vu l’ordonnance du 4 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la requérante de la manière suivante (décision,

pp. 1 et 2) :

« Vous vous déclarez de nationalité congolaise.

Vous viviez à Kinshasa.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

En juillet ou août 2017, vous avez rencontré un homme (W.) et avez débuté une relation avec lui. Il s’est

présenté à vous comme travaillant à l’ «ANR » (Agence Nationale de Renseignements).
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Début octobre 2017, cet homme vous a proposé de l’accompagner pour quelques semaines de

vacances à Bukavu (vous avez accepté car vous vouliez profiter de ce moment). Vous avez confié vos

enfants à votre mère, avez laissé vos affaires dans le logement où vous étiez locataire et êtes partie

avec cet homme à Bukavu pour y passer des vacances.

En octobre 2017 toujours, alors que vous étiez à Bukavu depuis environ deux semaines, vous avez pris

contact avec un membre du mouvement « Lucha », rencontré à Kinshasa, sachant que ce groupe était

actif dans l’Est du Congo également. Cette personne vous a proposé de participer à des réunions à

Bukavu. Vous avez ensuite exprimé à votre compagnon votre souhait de participer, si cela se présentait,

à une réunion de « Lucha » à Bukavu. Il a refusé et a cherché à savoir comment vous connaissiez ce

groupe. Après quelques jours, alors que vous insistiez, il a confisqué votre téléphone, vous a interdit de

sortir et vous a enfermée dans une chambre de sa maison.

D’octobre 2017 à août 2018, vous avez été séquestrée dans cette chambre et il a abusé de vous

régulièrement.

Par ailleurs, en novembre 2017, votre père est décédé : la famille de votre père a tenu votre mère pour

responsable de sa mort et votre mère a dû se rendre chez une amie dans le Bas-Congo. La famille vous

tenait vous aussi pour responsable du décès de votre père car ce dernier s’était inquiété de savoir où

vous aviez disparu.

Le 17 août 2018, alors qu’un incendie a eu lieu dans le quartier de Bukavu où vous vous trouviez, un

garde a reçu l’ordre de vous conduire à un autre endroit. Vous avez quitté cette maison et en chemin,

vous l’avez supplié de vous laisser partir : il a accepté, vous mettant en garde des représailles de la part

de votre compagnon.

Le 18 août 2018, vous êtes revenue à Kinshasa (après avoir été transportée en moto jusqu'à Goma et

avoir pris l'avion jusqu'à Kinshasa), et vous vous êtes adressée à votre ancien patron : il vous a alors

hébergée chez lui. Vous lui avez donné de l’argent et des bijoux et il a organisé votre voyage vers la

Turquie.

Le 25 août 2018, vous avez quitté votre pays par avion et vous êtes allée en Turquie. De Turquie, vous

vous êtes ensuite rendue en Grèce.

De fin août 2018 à août 2019, vous avez séjourné en Grèce et y avez introduit une demande de

protection internationale. Vous avez travaillé chez une femme qui vous a finalement accompagnée

jusqu’en Belgique. Le 19 août 2019, votre demande de protection internationale a été rejetée par les

autorités grecques.

Le 31 août 2019, vous êtes arrivée en Belgique. Vous y avez introduit une demande de protection

internationale le 6 septembre 2019.

Vous produisez à l’appui de vos dires un rapport psychologique »

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

Il relève d’abord l’absence de crédibilité du récit de la requérante au vu du caractère imprécis, répétitif et

invraisemblable de ses propos concernant l’homme avec qui elle entretenait une relation, son

enfermement et sa fuite du lieu où elle était séquestrée, de sorte qu’il ne peut tenir pour établies les

persécutions qu’elle invoque.

Concernant ensuite la sympathie de la requérante pour la « Lucha », le Commissaire général souligne

que ses activités pour ce mouvement ont été très limitées et qu’elle n’a rencontré aucun problème avec

les autorités congolaises en raison de cette sympathie. En outre, il estime, sur la base des informations

recueillies à son initiative, que « la situation générale qui prévaut actuellement à Kinshasa […] [n’est

pas] de nature à exposer toute personne à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou

sympathisant d’un parti politique ou d’un mouvement citoyen ».

Pour le surplus, le Commissaire général considère que le rapport psychologique produit par la

requérante à l’appui de sa demande de protection internationale n’est pas de nature à modifier le sens

de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de

« l’article 1er, § A, al. 2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux

critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou […] [d]es articles 48/3, 48/4, 48/5, [48/6 §5], 48/7, 57/6 alinéa 2

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 [et des] articles 1 […] [à] 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et

contient une erreur d’appréciation, ainsi que « [du] […] principe général de bonne administration et du

devoir de prudence » » (requête, pp. 3 et 9).
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5.2. A titre liminaire, le Conseil relève que le moyen pris de la violation de l’article 57/6, alinéa 2, de la loi

du 15 décembre 1980 est irrecevable, le Conseil ne trouvant nulle trace de cette disposition dans ladite

loi.

5.3. La partie requérante joint à sa requête deux nouveaux documents inventoriés de la manière

suivante :

« 3. USDOS - US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2019 - Republic of

the Congo, 11 March 2020 https://www.ecoi.net/en/document/2027486.html

4. Al - Amnesty International: Human Rights in Africa: Review of 2019 - Congo [AFR 01/1352/2020], 8

April 2020 https://www.ecoi.net/en/document/2028269.html) »

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), lu notamment au

regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection

internationale de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa

demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et

d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection

internationale ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15

décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte de

persécution qu’elle allègue.

8.1. D’emblée, la partie requérante fait valoir que le Commissaire général n’a pas suffisamment pris en

compte son profil vulnérable dans l’évaluation de la crédibilité de son récit et qu’à plusieurs reprises il

n’a pas tenu compte du fait qu’elle souffrait de « détresse psychologique », soulignant qu’elle est suivie

psychologiquement depuis près d’un an et demi et qu’elle a pleuré à plusieurs reprises durant ses
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entretiens personnels au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général ») (requête, p. 10).

Le Conseil estime que cette critique n’est pas fondée.

8.1.1. D’abord, le Conseil constate que le rapport psychologique produit par la requérante (dossier

administratif, pièce 28) mentionne qu’elle a été suivie de décembre 2019 à mars 2020, la requérante

précisant lors de son second entretien personnel du 5 janvier 2021 au Commissariat général (dossier

administratif, pièce 7, p. 5) avoir arrêté son suivi psychologique avant la naissance de son enfant et ne

pas avoir repris depuis lors ; interrogée sur ce point à l’audience, elle affirme être toujours suivie

psychologiquement mais ne pas disposer d’attestation à cette fin. Le Conseil ne dispose dès lors

d’aucun commencement de preuve que la requérante est suivie psychologiquement « depuis près d’un

an et demi ».

8.1.2. Ensuite, concernant ce rapport psychologique, établi le 14 juin 2020 par une psychologue (dossier

administratif, pièce 28), deux questions se posent. D’une part, la requérante souffre-t-elle de troubles

psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à

l’appui de sa demande de protection internationale et, d’autre part, la pathologie constatée a-t-elle pour

origine les faits relatés pour justifier la crainte alléguée ?

D’une part, le Conseil constate qu’hormis souligner que « la patiente a besoin d’être soutenue dans son

élaboration » et qu’elle présente un « arrêt fréquent de la parole », ce rapport psychologique n’apporte

aucune indication que la requérante souffre de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à

présenter de manière suffisamment cohérente et précise les faits invoqués à l’appui de sa demande de

protection internationale.

Par ailleurs, le Conseil observe que, lors des deux entretiens personnels au Commissariat général

(dossier administratif, pièces 7 et 14), l’officier de protection a utilisé tantôt des questions ouvertes tantôt

des questions fermées, les a répétées et expliquées en demandant à la requérante d’être la plus précise

possible et qu’il ne ressort nullement de la lecture de ces entretiens que la requérante aurait manifesté

une quelconque difficulté à relater les évènements qu’elle dit être à la base de sa demande de

protection internationale ni qu’elle aurait fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de

sa demande. Son avocat n’a, par ailleurs, lors des deux entretiens, fait aucune mention d’un quelconque

problème qui aurait surgi, lié à l’état psychologique de la requérante, et qui l’aurait empêchée d’exposer

les faits qu’elle a vécus en RDC. Dans ces circonstances, le Conseil estime que la pathologie dont

souffre la requérante ne suffit pas à expliquer les nombreuses carences dans son récit. En définitive,

contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante, lesquelles ont été prises

en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif et de sa

situation personnelle.

D’autre part, ce document atteste que la requérante présente « des signes de STRESS POST-

TRAUMATIQUE », tels qu’ « une détresse psychologique intense à l’évocation des événements au pays

d’origine », « un état émotionnel anxieux », « des rêves répétitifs pénibles », « des troubles du

sommeil », « des symptômes associés de troubles de l’humeur dépressive » et « un ralentissement

psychomoteur et de l’idéation » ; il n’apporte, toutefois, pas d’autre éclairage sur la probabilité que la

pathologie qu’il constate soit liée aux faits exposés par la requérante à l’appui de sa demande de

protection internationale.

A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise de la psychologue qui constate le

traumatisme de la requérante et qui émet une supposition quant à son origine ; par contre, il considère

que, ce faisant, la psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans

lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre

2007, n° 2 468). Ainsi, cette attestation qui mentionne que la requérante présente un état de stress post-

traumatique, doit certes être lue comme attestant un lien entre les traumatismes constatés et des

évènements vécus par la requérante ; par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces évènements

sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande de protection internationale.

Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par la psychologue qui a

rédigé l’attestation. En l’occurrence, elle ne permet pas d’établir la crédibilité des propos de la

requérante concernant les évènements sur lesquels elle fonde sa demande de protection internationale.

Ainsi, si ce document permet d’établir l’existence de troubles psychiques dans le chef de la partie

requérante, il ne permet pas de conclure à l’existence d’une forte indication qu’elle a subi des
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traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales.

En outre, au vu des déclarations de la partie requérante et des pièces qu’elle a déposées, aucun

élément ne laisse apparaitre que les symptômes psychologiques attestés par ce document, pourraient

en eux-mêmes induire dans son chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays

d’origine.

8.2. Concernant W., le persécuteur de la requérante, et leur relation, la partie requérante (requête, pp.

11 à 13) reproche au Commissaire général de ne pas avoir adapté son « mode d’interrogatoire » au

profil de la requérante et d’avoir posé trop de questions ouvertes et pas assez de questions fermées et

de ne pas avoir pris en considération que la requérante, « à la vue du caractère traumatique des

violences causées par Monsieur W., […] tente d’éviter les souvenirs traumatiques ». Elle justifie ensuite

qu’elle ne puisse fournir aucune information sur la fonction de W. en raison du caractère particulier de

leur relation dès lors que W. était violent et jaloux avec elle et qu’elle se trouvait donc dans une position

de soumission, ce qui fait qu’elle ne lui a jamais posé de question précise sur ce qu’il faisait à l’Agence

Nationale de Renseignements (ANR).

Le Conseil ne peut faire siens ces reproches et explications.

D’abord, comme il l’a développé ci-dessus (voir point 8.1), le Conseil estime que la partie défenderesse

a suffisamment pris en compte le statut individuel et la situation personnelle de la requérante durant ses

deux entretiens personnels au Commissariat général et dans l’analyse et l’évaluation de ses

déclarations. En outre, le Conseil considère qu’en questionnant la partie requérante sur huit pages,

utilisant tantôt des questions ouvertes tantôt des questions fermées, sur ce cet homme et leur relation,

la partie défenderesse a largement et suffisamment offert l’opportunité à la requérante de s’exprimer

pleinement (dossier administratif, pièce 14, pp. 9 et 10 et pièce 7, pp. 7 à 11, 13 et 17). Par conséquent,

le Conseil estime que cette critique manque de pertinence.

Ensuite, concernant les explications de la partie requérante pour justifier qu’hormis dire que W. travaille

à l’ANR, elle est incapable de fournir la moindre information supplémentaire sur sa profession, le

Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de

décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement avancer des

excuses aux lacunes et imprécisions de ses propos, mais bien d’apprécier si elle peut convaincre, par le

biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de

persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son

pays d’origine. Or, en l’espèce, le Conseil estime que la description que la requérante a faite de son

partenaire et persécuteur, tant sur le plan physique qu’en ce qui concerne son caractère, de leur

relation, de sa profession et de sa famille, ne suffit pas à le convaincre de l’effectivité de cette relation et

encore moins du pouvoir de nuisance de cet homme en raison de sa qualité de membre de l’ANR.

8.3. S’agissant du motif de la décision mettant en cause l’enfermement de la requérante dans une

maison à Bukavu durant une année environ, la partie requérante fait valoir que les faits remontent à

trois ans, met en avant le caractère traumatique d’un tel enfermement, réitère les propos qu’elle a tenus

concernant la description de la maison dans laquelle elle dit avoir été séquestrée et reproche à la partie

défenderesse d’avoir posé des questions « extrêmement » ouvertes (requête, p. 14). Elle ne fournit

toutefois pas le moindre élément ou la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le

Conseil de la réalité de cet enfermement, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses

déclarations par le Commissaire général serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

Partant, sa critique qui met en cause l’instruction de l’affaire sur cet aspect et l’évaluation de ses propos

par le Commissaire général, manque de pertinence et ne convainc nullement le Conseil qui estime, à la

lecture du dossier administratif, que le manque de consistance des propos de la requérante ne permet

pas d’établir la réalité de son enfermement durant environ une année.

8.4. Par ailleurs, le Conseil relève une importante invraisemblance concernant l’élément déclencheur de

la séquestration de la requérante à Bukavu. Ainsi, elle explique que la circonstance qui a déclenché sa

séquestration à Bukavu par W., est son entêtement à vouloir participer à une réunion de la Lucha

malgré le refus catégorique de W. (dossier administratif, pièce 7, pp. 14 et 15). Interrogée à l’audience

sur l’invraisemblance de son attitude consistant à demander à un membre de l’ANR, service de

renseignements de l’Etat, de pouvoir participer à Bukavu à une réunion de la Lucha, parti politique

d’opposition, la requérante explique qu’elle ne savait pas que la Lucha était un mouvement d’opposition

politique. Or, le Conseil constate que la requérante a expliqué, lors de son second entretien personnel

au Commissariat général (dossier administratif, pièce 7, p. 18), que son contact de la Lucha à Kinshasa

lui avait dit qu’ « ils devaient être prudents car ils se levaient contre le pouvoir en place » ; elle était donc
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parfaitement au courant du caractère subversif de ce mouvement. Le Conseil estime dès lors qu’il est

invraisemblable qu’elle ait demandé, et à fortiori insisté durant trois jours, à son compagnon, membre de

l’ANR, de participer à une réunion de ce mouvement à Bukavu.

Le Conseil ne tient dès lors pas pour établi l’élément déclencheur de sa séquestration.

8.5. En conséquence, au vu de l’absence de crédibilité des faits que la requérante invoque et de

bienfondé de la crainte qu’elle allègue, les développements de la requête sur l’absence de protection

des autorités congolaises vis-à-vis de W. (requête, p. 5), manquent de toute pertinence.

8.6. Enfin, contrairement à ce qui est soutenu par la partie requérante (requête, p. 15), le Conseil

considère, dès lors que la requérante n’est pas parvenue à rendre crédibles les persécutions qu’elle

invoque, que la seule circonstance qu’elle a participé à une réunion de la Lucha en décembre 2016 à

Kinshasa, ne lui confère pas un profil politique particulier ni une visibilité telle qu’elle soit susceptible

d’engendrer dans son chef une crainte de persécution en cas de retour en RDC.

8.7. S’agissant des documents annexés à la requête (voir ci-dessus, point 5.2), dont certains extraits

sont cités dans la requête pour illustrer la condition de la femme en RDC, l’impunité et la corruption qui y

règne, la répression virulente des groupes contestataires par les forces de l’ordre et la défaillance du

système judiciaire congolais, qui, selon la partie requérante, corroborent ses propos, le Conseil rappelle

que la simple invocation d’informations faisant état en RDC, de manière générale, de violations des

droits de l’homme, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre

d’être persécuté. Il incombe en effet à la requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement

des raisons de craindre d’être persécutée, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à

quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’elle appartient à

un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage.

8.8. En outre, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « […] si

l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire

pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même ; dans

les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense pas de s’interroger in line sur l'existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait

être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus

pour certains. En l’espèce, si un doute devait subsister sur d’autres points du récit de la requérante, il

existe par ailleurs suffisamment d’indices du bien-fondé de ses craintes pour justifier que ce doute lui

profite » « (CCE, arrêt n° 29 226 du 29 juin 2009) » (requête, p. 16).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que la requérante n’établit pas la réalité des faits

qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause

qui serait tenu pour certain, et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution

en cas de retour dans son pays.

En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante manque de pertinence.

8.9. Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, ne peut pas lui

être accordé (requête, p. 16).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

8.10. Pour le surplus, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que

la partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle

allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé

[…] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la

crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette

persécution […] ne se reproduir[a] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

8.11. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit de la

requérante et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle

invoque et de bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue. En conséquence, il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant le motif de la décision qui reproche à la requérante d’ignorer ce qu’il est advenu

de W., et celui relatif à l’invraisemblance des circonstances de sa fuite de son lieu de séquestration, qui

sont surabondants, ainsi que les développements de la requête qui s’y rapportent (pp. 13 et 14), cet

examen ne pouvant en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande,

à savoir l’absence de crédibilité du récit de la requérante.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 6 à 8).

9.1. D’une part, le Conseil relève que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante invoque les

mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Or,

dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces

évènements ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

9.2. Enfin, la requête ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, où la requérante a vécu

pendant de nombreuses jusqu’à son départ de la RDC, correspond à un contexte de violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


